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Préfecture de région Bretagne- SGAR
3 rue Martenot
35000 RENNES 1

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2025-2026

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE- ET- VILAINE

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juin 2025 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR APFF2516306C du 7 juillet 2025 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2025-2026

VU les conclusions de la commission de sélection des lauréats bourses Talents qui s’est tenue le 22 octobre 
2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :

Une bourse d’un montant de 2 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté.
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Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 1 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 1 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation (datée de mars ou avril 
2025), ou bien une attestation de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou 
bien une attestation du centre de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 31 mars 2026.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et la Directrice régionale des finances publiques de Bretagne 
et du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.
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Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales

préfecture de région - R53-2025-10-28-00006 - 1 arrêté bourses Talents 2025 2026 16



préfecture de région

R53-2025-10-28-00007

2 ANNEXE bourses talents 2025 2026

préfecture de région - R53-2025-10-28-00007 - 2 ANNEXE bourses talents 2025 2026 17



Annexe : Liste des bénéficiaires du dispositif bourses talents au titre de l’année 
2025-2026

Nombre de bénéficiaires : 43

N° de dossier Titre Nom de naissance Nom 
d’usage Prénom Autres prénoms Classement

25395742 Mme TOUDIC Laurette Gwénoline 1
26025032 Mme BAUDET Mathilde Romane, Manon 2
25827693 Mme MERAMET-AUBERT Leïla Mia 3
26533972 M. GUIFFES Gaëtan Florian, Ewan 4
26331192 M. DAHMANE Ottia 5
26337739 Mme ANCELLY Ericka Marie, Leslie 6
26264140 Mme JARDIN Alexandra Estelle, Marine 7
26411209 Mme DESBOIS Solenne Isabelle, Sylvaine 8
25621915 Mme WONG-HANG Emmie Marie, Lucie 9
26468254 Mme LE BELLER Elodie Denise, Colette 10
25793023 M. FOUYET Antoine Nicolas 11
26431298 Mme DE CAMBIAIRE Marianne 12
26551924 M. TAGUEMAS Aris 13
26081057 M. RAUD Tony Mickaël, Rock 14
26115050 Mme COIC Mazarine Mireille, Eliane 15
26162334 Mme DASSONVILLE PLANCHER Lilou Emma 16
25628992 Mme TAMIC Nolwenn 17
26252143 Mme VIGNE Jeanne Charlotte 18
26259907 Mme VETZ NICODEME Cynthia Stefania 19
26130647 Mme HOUIZOT Ophélie Jacqueline, Emmanuelle 20
26141984 Mme PLOUZENNEC Camille Anne 21
26225592 Mme LE CLEC'H Lyzaig 22
26387379 Mme ENGUL Hivda 23

26403088 Mme DE OLIVEIRA 
COSTA Léa Nolwen 24

26320792 Mme TOURON Anastasia 25
26325049 Mme PROVOST Louann Marie, Elizabeth 26
26141388 Mme MARQUIS Louise 27
25987804 M. BENNE-DARSES Adrien 28
26138371 Mme SIDANER Andreanne 29
26081808 M. CHOPINEAUX Kylian 30
26229546 M. JOUAULT Loup Angus 31

26440228 Mme PERNOT--
GOARVOT Morgane 32

26410470 Mme CALVEZ Sarah Florence, Gwénaëlle 33
26513720 Mme PIQ Almudena Lola, Josefa 34
25982687 Mme KERSIMON LAMY Fantine 35
26540586 M. HORNEBECQ Pierre Michel, Gabriel 36
26067672 M. JEANNE Lysandre Alain, Jean-Pierre 37
26382448 Mme LECOQ Anaïs Maïwenn, Emma 38
25967362 Mme CHABENAT Suzanne Louise 39
26016303 Mme LAVERON Gwendalyne Nathalie, Sandrine 40
26560590 Mme DERQUENNE Joséphine Pauline, Angèle 41
26499915 Mme LEBLAY Madeg Brendan, Andreo 42
26373902 M. DANIELOU Loïck Christian 43
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Préfecture de région Bretagne- SGAR
3 rue Martenot
35000 RENNES 1

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2025-2026

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juin 2025 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR APFF2516306C du 7 juillet 2025 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2025-2026

VU la sélection des bénéficiaires de la bourse talents « Prépas Talents » effectuée et transmise par l’École des 
Hautes Etudes en Santé Publique de Rennes ;

VU les conclusions de la commission de sélection des lauréats des Bourse Talents qui s’est tenue le 22 octobre 
2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :

Une bourse d’un montant de 4 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté, 
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inscrit à l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique de Rennes dans le cadre de la « Prépa Talents ».

Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 2 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 2 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation, ou bien une attestation 
de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou bien une attestation du centre 
de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 30 avril 2026.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et la Directrice régionale des finances publiques de Bretagne 
et du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.
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Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales
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Annexe : Liste des bénéficiaires du dispositif bourses talents de « Prépas Talents »
au titre de l’année 2025-2026

Prépa Talents :  l’École des hautes études en santé publique de Rennes
Nombre de bénéficiaires : 27

NOM PRÉNOMS

1 BARBRY ARNO

2 BARI NASSIHA

3 BERRAHOU AYOUB

4 BLUKER ANTHONY

5 BOUGEARD MAIWENN

6 CAVAUD LAURA

7 DEGUINGAND FRANCOIS

8 DIALLO BINTA

9 GESHORS ALICE 

10 NIKIEMA épouse 
GOUNGOUNGA ROSELINE

11 GUENNEC ROMANE

12 LE BIDEAU AMAURY

13 LE COURTOIS ENORA

14 LEGANGNOUX MAELLE

15 MUMBALA MUBULANSIE MARIETTE

16 OKÉLÉ EMMANUEL
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17 OUANES ADEL

18 PIQUES MAÉVA

19 PIQUET PAULINE

20 ROBERGEAUD ÉLOÏSE

21 SCHLAMA LAURA

22 SISELO MAYANA

23 TCHITEMBO TESSA

24 TOTARO LUCIE

25 TOUMELIN MARION

26 VANNES THALIA

27 VIGE MARINE
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Préfecture de région Bretagne- SGAR
3 rue Martenot
35000 RENNES 1

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2025-2026

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juin 2025 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR APFF2516306C du 7 juillet 2025 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2025-2026

VU la sélection des bénéficiaires de la bourse talents « Prépas Talents » effectuée et transmise par l’Institut 
d’Études Politiques de Rennes ;

VU les conclusions de la commission de sélection des lauréats des bourses Talents qui s’est tenue le 22 
octobre 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :
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Une bourse d’un montant de 4 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté, 
inscrit à l’Institut d’Études Politiques de Rennes dans le cadre de la « Prépa Talents ».

Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 2 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 2 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation, ou bien une attestation 
de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou bien une attestation du centre 
de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 30 avril 2026.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et la Directrice régionale des finances publiques de Bretagne 
et du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.
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Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales
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Annexe : Liste des bénéficiaires du dispositif bourses talents de « Prépas Talents »
au titre de l’année 2025-2026

Prépa Talents : Institut d’études politiques
Nombre de bénéficiaires : 3

Qté NOM PRÉNOMS
1 GAUDIN Gladys
2 LAHCHIMIE Ayoub
3 LEMEE Arthur
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www.bretagne.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35700 Rennes 1

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2025-2026

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE- ET- VILAINE

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet de la 
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juin 2025 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN, 
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR APFF2516306C du 7 juillet 2025 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2025-2026

VU la sélection des bénéficiaires de la bourse talents « Prépas Talents » effectuée et transmise par l’Institut de 
Préparation à l’Administration Générale de Rennes ;

VU les conclusions de la commission de sélection des lauréats des bourses Talents qui s’est tenue le 22 
octobre 2025 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er :
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Une bourse d’un montant de 4 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté, 
inscrit à l’ Institut de préparation à l’administration générale de Rennes dans le cadre de la bourse talents 
« Prépas Talents ».

Article 2 :

La bourse est versée en deux fois :

 un premier versement de 2 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région ;

 un second versement de 2 000 € conditionné par la transmission par chaque bénéficiaire de deux 
documents :

◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation, ou bien une attestation 
de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou bien une attestation du centre 
de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation 
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de 
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 30 avril 2026.

Article 3 :

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».

Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035

Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 

 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation 
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5 :

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et 
du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.
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Pour le préfet, et par délégation,
Le  secrétaire général pour les affaires régionales
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Annexe : Liste des bénéficiaires du dispositif bourses talents de « Prépas Talents »
au titre de l’année 2025-2026

Prépa Talents : Institut de préparation à l’administration générale
Nombre de bénéficiaires : 15

N° NOM PRÉNOMS
1 AZOULAY LOANN NATHANAËL JULIEN
2 BARRI VINCENT
3 BOUTREUX ERNANTE
4 COMBAUDO NATHANAEL
5 KLTOUM ISRA
6 LAÉ ELENA, GWENAËLLE
7 LE NAOUTOUT LAËTITIA
8 LELONG MALOU
9 LUCAS ELEONORE
10 MALEMBE YÉDIDIA
11 PLOUCHART AURIANE
12 RAULET ADELE
13 SIMON MARGOT
14 SLAOUI RAYHAN
15 TRAORE SALIMATA

préfecture de région - R53-2025-10-28-00005 - 8 ANNEXE prepas talents IPAG 2025 2026 39


